
21 2 DB20 
Projet d‘établissement d‘un lieu d‘enfouissement 
sanitaire à Saint-Cyrille-de-Lesçard 

MRC L‘lslet 6212-03-045 

>ROVINCE DE QUÉBEC 
d.R.C. DE L’ISLET 
YIUNICIPALITÉ L’ISLET 

CXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL d’une séance régulière du conseil de la 
dunicipalité de L’Met tenue à la salle municipale, le 5 avril 2004 à 19 h 30 à laquelle 
itaient présents : les conseillers, madame Hélène Gamache, messieurs André Caron, 
%erre Fafard, Germain Pelletier, Fernand Poitras, Jean-Edmond Couette. 

:ormant quorum sous la présidence de monsieur Jacques Bernier, maire. 

RÉSOLUTTON # 105-04-2004 

:ONSIDÉRANT QUE le mandat de la Régie Intermunicipale de Gestion des Matières 
lésiduelles de L’Islet-Montmagny vise à implanter et mettre en opération un lieu 
l’enfouissement technique pour répondre aux besoins d’élimination en matières 
ésiduelles des municipalités membres; 

:ONSIDÉRANT QUE suite aux recherches effectuées, le site potentiel a été identifié 
lans la municipalité de Saint-Cyrille et plus précisément à environ 17 km en amont de 
a future source d’approvisionnement d’eau potable de la Municipalité de L’Met; 

:ONSIDÉRANT QUE selon les informations préliminaires fournies par la firme 
l’ingénieur responsable de ce dossier au sein de la régie, ce nouveau site ne pourra 
auser préjudice à la nouvelle source d’alimentation en eau potable; 

:ONSIDÉRANT Qu’en dépit de ces affirmations, le conseil municipal et la 
lopulation en général demeurent perplexes; 

:ONSIDÉRANT QUE ce projet devra recevoir au préalable l’assentiment du ministère 
e l’Environnement; 

IN CONSÉQUENCE, i l  est proposé par monsieur André Caron, appuyé par monsieur 
ean-Edmond Caouetîe et résolu à l’unanimité des conseillers de : 

- signifier au ministère de l’Environnement que la Municipalité de L’Met est 
inquiète sur les conséquences à moyen et long terme que pourraient avoir les 
rejets du nouveau site d’enfouissement technique sur la qualité de l’eau potable 
qu’elle offrira à sa population; 

- demander audit ministère d’être très vigilant dans l’étude précédant 
l’approbation d’un  tel projet. 

Jacques Bernier, 
Maire 
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